Ferme :_________________________________________                                     Lait canadien de qualité

Dossier 5 : PROCÉDURE NORMALISÉE POUR LE TRAITEMENT DU BÉTAIL

Note :
Au besoin, se référer au Manuel de référence, Lait canadien de qualité, édition Novembre 2003, chapitre 4, pages 4-19 à 4-29

1. Lire les étiquettes et les ordonnances vétérinaires. Suivre le mode d’emploi. Ainsi, on s’assure que les médicaments sont administrés convenablement et conformément à la posologie. Attention au site d’injection.

2. Utiliser seulement des produits homologués pour l’emploi dans le bétail laitier. Obtenir une nouvelle ordonnance écrite du vétérinaire pour tout traitement administré en dérogation à l’étiquette.

3. Conserver une copie de toutes les ordonnances pour les traitements hors homologation dans le Registre #8 Prescription du cartable.

4. Une liste de tous les médicaments et autres produits utilisés chez le bétail est disponible dans le Registre : Dossier 9 : Médicaments et produits chimiques utilisés pour le bétail

5. Les médicaments, les aiguilles, les seringues et les autres produits utilisés pour le bétail sont entreposés soit dans le placard du bureau ou dans le réfrigérateur situé à côté du placard, selon leur condition d’entreposage.

6. Ne jamais entreposer un flacon de médicament avec une aiguille dans le bouchon de caoutchouc.

7. Les seringues en cour d’utilisation sont;

· identifiées avec le nom du produit utilisé

· l’aiguille est protégée par le bouchon de protection en plastique

· l’aiguille est changée avant chaque traitement

· les aiguilles, les seringues et les bouteilles de médicament vides sont jetées dans la petite chaudière prévue à cet effet située dans le placard.

8. Consigner les traitements (médicaments et pesticides) administrés ainsi que les dates de retrait pour le lait et la viande dans le Dossier 10 du Registre : Registre de traitement du bétail, ainsi que sur le tableau dans la laiterie.

9. Si un traitement nécessite une période de retrait pour le lait, identifier les animaux traités, dans le cas des vaches en lactation, par la pose d’un bracelet de patte de couleur ROUGE et d’une carte ANTIBIOTIQUE  AVANT d’administrer le traitement. 

10. En cas d’urgence ou de situations problématiques, consulter le Dossier 16 : Plan de mesures correctives.

11. Inscrire tous les problèmes survenus lors du traitement d’un animal dans le Dossier 17 du Registre : Registre des écarts et des mesures correctives.

12. Dans le cas d’une aiguille brisée restée dans le muscle d’un animal et impossible à enlever, l’inscrire dans le Dossier 11 du Registre : Aiguilles brisées. 
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